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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 11 janvier 
2018 enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0049/014/REC-18, par laquelle Monsieur Hilaire AKEREKORO, 
Maître de conférences, agrégé de droit public, enseignant­
chercheur à la FADESP-UAC, forme un recours en 
inconstitutionnalité de la note de service n° 005/ED-SJPA/DIR du 
14 décembre 2017 portant nomination des responsables des 
formations de Master Recherche de l'Ecole doctorale des Sciences 

· juridiques, politiques et administratives de la Faculté de Droit et
de Science politique (FADESP) de l'Université d'Abomey-Calavi
(UAC).

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur André KA TARY en son rapport, 

Monsieur Hilaire AKEREKORO et le représentant du 

doyen de la FADESP-UAC en leurs observations à 

l'audience du mardi 24 juillet 2018 ; 

Après en avoir délibéré, 








